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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Contrefacons
Question écrite n° 41335

Texte de la question

M. Philippe Bonnecarrere demande a M. le ministre de l'industrie, de la poste et des telecommunications quelles
mesures peuvent etre envisagees pour lutter contre des contrefacons basees sur des noms geographiques
caracteristiques de notre pays. Se developpent par exemple sur le marche asiatique des transactions portant sur
des produits de marque « Paris » ou « Chateau de Versailles ». Il lui demande notamment qui, et sous quelle
forme, peut assurer la protection d'elements forts de notre patrimoine national afin d'eviter une concurrence
deloyale.

Texte de la réponse

La contrefacon basee sur des noms geographiques francais penalise lourdement l'industrie francaise car les
consommateurs sont tentes de croire que les produits achetes sont fabriques en France. Cette forme de
contrefacon est sanctionnee par le code de la consommation au titre de tromperie du consommateur. En effet,
l'article 217-6 du code de la consommation dispose que le produit doit comporter, en caracteres manifestement
apparents, l'indication de la veritable origine. Les indications portees sur le produit ne doivent etre ni
trompeuses, ni susceptibles d'induire le consommateur en erreur. Ainsi, si la mention « Paris » ou « Chateau de
Versailles » ne correspond pas a l'origine exacte du produit, elle doit etre accompagnee de l'origine veritable de
celui-ci : a defaut d'indication de cette origine, la DGCCRF pourra relever ces infractions sur le territoire francais
et les transmettre au parquet. Le probleme des produits commercialises a l'etranger et qui comportent des
indications de nature a tromper le consommateur interesse, quant a lui, les postes d'expansion economiques :
ceux-ci informent les autorites des pays concernes et transmettent aux autorites repressives francaises les
indices dont ils pourraient avoir connaissance et qui concernent des produits susceptibles d'entrer sur le marche
francais.
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